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Le 15 avril 2013, la loi "visant
Ã  prÃ©parer la transition vers un systÃ¨me Ã©nergÃ©tique sobre et portant 
diverses dispositions sur la tarification de l'eau et sur les Ã©oliennes"
dite "Loi Brottes" a Ã©tÃ© promulguÃ©e. Cette loi a, entre autres objets, 
celui d'instituer une tarification progressive de l'Ã©nergie. Son 
objectif est, dans un contexte de transition Ã©nergÃ©tique, de compenser 
la hausse des prix de l'Ã©nergie en crÃ©ant des tarifs sociaux applicables
Ã  l'ensemble des mÃ©nages en situation de prÃ©caritÃ©. Elle touche 
notamment la question de la trÃªve hivernale, du mÃ©diateur de l'Ã©nergie 
et propose la crÃ©ation d'un service public de l'Ã©nergie.



La question 
de l'eau et de l'assainissement est Ã©voquÃ©e Ã  l'article 28 de ce texte. 
Plus particuliÃ¨rement, il envisage la mise en place, Ã  titre 
d'expÃ©rimentation et pendant une pÃ©riode de cinq annÃ©es, d'une 
tarification sociale de l'eau. Le texte propose d'importantes 
modifications portant par exemple sur la progressivitÃ© du tarif, le 
fonds de solidaritÃ© pour le logement, les coupures d'eau en cas 
d'impayÃ©s, les chÃ¨ques eau, etc.



Le 11 avril 2013, la proposition de 
loi avait fait l'objet d'une dÃ©cision du Conseil constitutionnel nÂ° 
2013-666 DC annulant certaines dispositions concernant le systÃ¨me de 
bonus-malus sur les consommations d'Ã©nergie, sans toucher aux 
dispositions concernant l'eau et l'assainissement citÃ©es Ã  l'article 28.
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